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Saint-Julien-de-Chédon

Onzain

Fougères-
sur-Bièvre

Bracieux

Mont-
Près-

Chambord

Mer

Herbault

Saint-Laurent-
Nouan

Neung-sur-
Beuvron

Chaumont-
sur-Tharonne

Lamotte-
Beuvron

Nouan-
le-Fuzelier

Salbris

TheillayRomorantin-
Lanthenay

Selles-
sur-Cher

Contres

Saint-Aignan

Montrichard

Marchenoir

Blois

Oucques

Ouzouer-le-
Marché

Morée

Vendôme

Savigny-
sur-Braye

Montoire-
sur-le-Loir

Mondoubleau

Droué

Cour-Cheverny

Selles-
Saint-Denis

Mennetou-
sur-Cher

Soings-
en-Sologne

Selommes

Saint-Amand-
Longpré

Pontlevoy

pôle d'emploi

Plus de 40 % des actifs vivent et travaillent sur le pôle

20 à 40 % des actifs vivent et travaillent sur le pôle

10 à 20 % des actifs vivent et travaillent sur le pôle

Plus de 40 % des actifs vivant sur le pôle de départ
travaillent sur le pôle d'arrivée

20 à 40 % des actifs vivant sur le pôle de départ
travaillent sur le pôle d'arrivée

10 à 20 % des actifs vivant sur le pôle de départ
travaillent sur le pôle d'arrivée

site multipolaire

aires d'influence des pôles

D'après source : INSEE - RP 2006, BPE 2008

autre commune remplissant la plupart 
des caractéristiques d'un pôle d'emplois

46 800

13 800

3 000

Nombre d'emplois sur le pôle

 Observatoire de l'Economie et des Territoires de Loir-et-Cher - Mai 2010

 Caractérisation des pôles d'emploi et de leurs interrelations

Orléanais 
suivant l'axe 
A10 - D2152

Orléanais 
suivant l'axe 
A71 - D2020

Vierzon

St-Calais
Besse

Mise en oeuvre de la méthode ESOPE (d'après les travaux de la DDE 14)

Amboise
Bléré
Tours

autre chef-lieu de canton (hors pôle)



Aires d'influence des pôles

Aire d'influence des 3 pôles principaux (Blois, Vendôme, Romorantin) : 
plus de 20 % des actifs occupés des communes de l'aire vont travailler sur le pôle principal

Aire d'influence des pôles non inclus dans les aires d'influence des 3 pôles principaux :
plus de 10 % des actifs occupés des communes de l'aire vont travailler sur le pôle

Aire d'influence des pôles inclus dans les aires d'influence des 3 pôles principaux :
plus de 10 % des actifs occupés des communes de l'aire vont travailler sur le pôle

Pôle d'emploi : 

Regroupe les pôles d'emplois dont les aires d'influence s'entremèlent

Commune ou groupement de communes remplissant les critères de la méthode ESOPE.
Situation de la commune comparée au nombre d'emplois moyen et à la densité d'emplois moyenne du département.
Extension des communes retenues suivant les limites de l'aire urbaine s'il y a lieu.
Ajout des communes "pôles de services" (au moins 9 services de la gamme intermédiaire source BPE 2008 de l'INSEE)

Site multipolaire : 

Pôle de Blois : Blois / Chailles / La Chaussée-Saint-Victor / Fossé / Huisseau-sur-Cosson / Menars / 
                            Les Montils / Saint-Denis-sur-Loire / Saint-Gervais-la-Forêt / Villebarou / Vineuil 

Pôle de Contres : Contres / Soings-en-Sologne

Pôle de Mondoubleau : Mondoubleau  / Cormenon

Pôle de Montoire-sur-le-Loir : Montoire-sur-le-Loir / Les Roches-l'Évêque 

Pôle de Montrichard : Montrichard / Bourré / Chissay-en-Touraine / Saint-Georges-sur-Cher

Pôle d'Onzain : Onzain / Chaumont-sur-Loire / Chouzy-sur-Cisse

Pôle de Romorantin-Lanthenay : Romorantin-Lanthenay / Villefranche-sur-Cher / Pruniers-en-Sologne

Pôle de Saint-Aignan: Saint-Aignan / Mareuil-sur-Cher / Noyers-sur-Cher / Seigy

Pôle de Saint-Julien-de-Chédon : Saint-Julien-de-Chédon / Faverolles-sur-Cher / Angé

Pôle de Vendôme : Vendôme / Areines / Naveil // Saint-Ouen / Thoré-la-Rochette / Villerable 

Composition les pôles regroupant plusieurs communes :


